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Le concours de projets d’architecture concernant un nouveau demi-groupe scolaire 
«Le Foron », situé sur la parcelle de l’ancienne usine de Caran-d’Ache, a répondu à 
toutes nos attentes. 
L’architecture n’est pas simplement la conception de bâtiments, mais plutôt une ex-
pression artistique qui façonne notre environnement, influence notre quotidien et défi-
nit la manière dont nous interagissons avec le monde qui nous entoure. Les 35 projets 
soumis au jury ont su répondre à toutes ces questions parfois complexes et nous 
remercions tous les participants.es pour leur ingéniosité, leur créativité ainsi que pour 
leur professionnalisme. 

La Ville de Thônex

Les 35 propositions rendues dans le cadre de ce concours ont mis en exergue la 
possibilité de concilier le programme d’un demi-groupe scolaire avec le site.
De ce point de vue, le résultat de ce concours est probant et la qualité des proposi-
tions rendues à la hauteur des attentes du Maître d’Ouvrage et du jury. Il a permis 
un débat nourri sur la nature intrinsèque d’une école et sur les différentes réponses 
possibles à ce type de programme.
Les particularités du site ont rendu la tâche des participants plus ardue mais ont pro-
bablement contribué notablement à la diversité des réponses proposées.
Le lauréat du concours a su convaincre aussi bien le Maître d’Ouvrage que les utilisa-
teurs, les membres professionnels et non professionnels, grâce à une proposition qui 
apporte des réponses claires aux différents thèmes de l’école et au site dans lequel 
devrait voir le jour rapidement ce nouvel établissement.

Matias MYON
Architecte, Président du jury
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1.	 INTRODUCTION
La commune de Thônex, agglomération genevoise de près de 15’000 habitants, 
confrontée à un important développement urbain de son territoire, et notamment 
celui du secteur du Foron (entre le Chemin du Foron et la Voie verte), a organi-
sé un concours d’architecture SIA 142 à un degré, en procédure ouverte, pour 
la réalisation d’un demi-groupe scolaire dans le périmètre du futur quartier de 
logements réalisés sur l’actuel site de Caran d’Ache.
Ce n’est qu’en 1816 (traité de Turin) que la portion du territoire dans laquelle 
s’inscrit le projet de la future École du Foron, alors située dans une commune 
du Royaume de Sardaigne, est annexée à la Suisse.
Depuis, sa transformation est scandée par la réalisation de grandes infrastruc-
tures d’importance régionale. D’abord la voie de chemin de fer au milieu du XIXe 
siècle, qui ancre la commune de Thônex à l’échelle de l’agglomération. Puis la 
ligne de tram le long de la Rue de Genève qui structure le développement urbain 
de la fin du XIXe et le début du XXe siècle. L’importance accordée à la voiture 
conférera à la Rue de Genève l’image actuelle. Enfin l’avènement du Léman 
Express qui permettra la disparition en surface des rails de chemin de fer au 
profit d’un nouvel axe structurant, la Voie verte.
Située en bordure Est du territoire thônésien, en lisière de la frontière avec la 
France et de la rivière Le Foron, concrétisation physique de la limite nationale, 
la parcelle sur laquelle se développe le projet de la future Ecole du Foron a été 
occupée pendant une cinquantaine d’années (et l’est encore actuellement) par 
un des fleurons de l’industrie genevoise : Caran d’Ache.
Rattrapée par le développement de la ville, Caran d’Ache se trouve aujourd’hui 
dans une situation délicate en termes de mobilité et a envisagé un déménage-
ment de son usine, à court terme, sur une autre commune genevoise.
C’est dans ce contexte que Caran d’Ache a conduit un projet de développement 
qui verra ces prochaines années la réalisation d’environ 460 logements et du 
de-mi-groupe scolaire objet du présent concours.

2.	 ORGANISATEUR ET MAÎTRE DE L’OUVRAGE
L’organisateur et Maître de l’Ouvrage sont la commune de Thônex. L’adresse 
de l’organisateur est la suivante :
Mairie de Thônex - Service technique
Avenue Tronchet 13A - 1226 Thônex

3.	 GENRE DE CONCOURS ET PROCÉDURE
Il s’agit d’un concours de projets d’architecture ouverte, tel que défini par le rè-
glement SIA 142 (2009), soumis à la législation sur les marchés publics. 
L’annonce officielle du concours a été publiée sur le site internet du Simap. La 
langue officielle du concours était le français. Cette condition est appliquée à 
toute la procédure du concours et à l’exécution de la suite des prestations. 
Par leur participation au concours, les concurrents ont accepté le présent pro-
gramme, les réponses aux questions et la liberté d’appréciation des membres 
du jury quant à leurs choix. Pendant toute la durée du concours les participants 
se sont engagés à respecter l’anonymat le plus strict.

4.	 OBJECTIFS DU CONCOURS
Le Maître de l’Ouvrage a souhaité par le présent concours obtenir diverses ré-
ponses aux prérogatives du programme et choisir un projet pour ses qualités 
urbanistiques, architecturales, fonctionnelles, paysagères et environnementales 
dont les coûts de construction soient maîtrisés, dans le respect des lois et règle-
ments en vigueur.  Les objectifs principaux ont été les suivants :

Qualités urbanistiques, architecturales et paysagères
-	 proposer un nouvel équipement aux indéniables qualités urbanistiques et ar-

chitecturales;
-	 proposer des espaces extérieurs et verts, complémentaires aux espaces du 

futur quartier, stimulant la qualité de vie et les relations sociales;
-	 porter une attention particulière à la réalisation d’un îlot de fraîcheur;
-	 assurer une qualité et une cohérence globale pour les aménagements exté-

rieurs.

Développement durable 
-	 une architecture bioclimatique des nouveaux bâtiments favorisera le confort 

de l’occupant tout en limitant les consommations d’énergies inutiles;
-	 par son pragmatisme, sa rationalité et sa simplicité, le projet répondra favora-

blement et sur l’ensemble du cycle de vie aux exigences de maîtrise des coûts 
attendus par le Maître de l’Ouvrage.

Environnement
-	 Le projet veillera à minimiser son impact environnemental par un usage parci-

monieux et approprié du territoire. Les surfaces perméables seront favorisées 
et la biodiversité urbaine sera réalisée par des plantations. 
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-	 Matériaux d’excavation
Une gestion optimale des matériaux d’excavation non pollués devra être étu-
diée afin de limiter leur mise en décharge et leur transport en milieu urbain. Le 
projet devra ainsi être conçu de manière à réduire au maximum ces volumes 
et à les réutiliser au maximum sur place (remblayage des fouilles, aménage-
ments paysagers, remodelage du terrain, etc.). Le document qui peut servir 
de référence pour ce thème est le guide ecomatGE pour la réutilisation des 
matériaux d’excavation non pollués de 2016.
Si aucune valorisation sur place n’est réalisable ou si cette option a été écar-
tée, la raison doit être clairement expliquée et justifiée. Si la qualité des maté-
riaux en place n’est pas adéquate pour les aménagements prévus, la possibi-
lité d’utiliser des matériaux provenant d’autres chantiers devra être envisagée. 

-	 Matériaux de construction
Une utilisation de matériaux recyclés et de matériaux de démolition (tel que 
le béton de démolition) le cas échéant, est requise dans la construction. Les 
documents qui peuvent servir de référence pour ce thème sont, outre les di-
rectives communales, les standards Minergie-ECO et ECOBAU/ eco-devis 
102 et 241, le guide technique ecomatGE des applications recommandées de 
2009 ainsi que les fiches d’information sur la gestion des déchets de chantier.

-	 Les matériaux proposés seront sobres, faciles d’entretien et de mise en 
œuvre. Ils seront de préférence recyclables, voire recyclés. Les revêtements 
intérieurs seront exempts de polluants ou de substances nocives pour les 
occupants. L’usage du bois et des matériaux à faible impact environnemental 
est attendu.

Climat urbain
-	 Le projet devra répondre de manière concrète à la thématique du climat en 

mi-lieu urbain en développant un îlot de fraicheur. Le document qui peut servir 
de base de référence sur ce thème est « Quand la ville surchauffe : Bases 
pour un développement urbain adapté au changements climatiques », Confé-
dération Suisse, 2018.

Confort et technique
-	 Les installations et les concepts techniques devront être simples, robustes, 

efficaces, accessibles et facile d’entretien. 
-	 Le projet devra pouvoir exploiter au mieux les caractéristiques physiques des 

bâtiments et offrir les conditions de confort aux utilisateurs par des mesures 
essentiellement passives et architecturales. Des concepts simples favorisant 
l’appropriation et l’usage du bâtiment par les utilisateurs seront privilégiés. 

Énergie
-	 La Classe énergétique A selon le cahier technique SIA 2031 est exigée.
-	 Une grande efficacité des installations techniques est attendue avec un système 

de distribution à très basse température et de faible inertie.
-	 L’installation de capteurs thermiques et photovoltaïques selon la loi en vigueur.

Froid
-	 L’objectif est de garantir aux utilisateurs un bon confort estival sans recours à 

des installations de rafraîchissement, notamment par des protections contre les 
gains solaires inappropriés par limitation de charges internes ou par la dissipa-
tion nocturne des charges thermiques excédentaires. 

Aération
-	 L’objectif est d’assurer la qualité d’air requise pour l’hygiène des occupants et la 

conservation du bâtiment tout en minimisant les déperditions d’énergie. En cas 
de nécessité ou d’exigence légale, le recours à des installations techniques peut 
être envisagé en complément de l’aération naturelle. 

Éclairage
-	 L’objectif est de minimiser les besoins et les coûts de l’éclairage artificiel par la 

valorisation de l’éclairage naturel et la maîtrise des éblouissements. 

Eau
-	 L’objectif est de minimiser le recours de l’eau de réseau, d’optimiser le traite-

ment et l’évacuation des eaux et de gérer l’évacuation des eaux pluviales no-
tamment par une bonne gestion de l’infiltration et de rétention des eaux claires. 

Finances
-	 Le projet devra permettre, par sa sobriété et sa simplicité d’entretien, de main-te-

nir des coûts de réalisation, d’exploitation et d’entretien dans une perspective 
à long terme, notamment en proposant une matérialisation et une construction 
durable. 

5.	 LE SITE
Le projet du quartier du Foron est constitué de 2 îlots ouverts articulés autour 
d’un axe public longitudinal reliant le Chemin du Foron à la Voie Verte et d’un axe 
transversal, permettant à terme de relier le nouveau quartier avec le contexte en-
vironnant bâti existant à l’Ouest. Le premier borde à l’Est le périmètre réservé pour 
la réalisation du demi-groupe scolaire, objet du présent concours d’architecture 
organisé par la commune de Thônex.

Le gabarit des bâtiments de logements est modulé du Sud au Nord, de 8 à 5 ni-
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veaux afin de répondre aux volumétries des constructions existantes dans le 
quartier. 
Les deux îlots comportent environ 460 logements, dont une partie en coopéra-
tive et d’autres avec un encadrement pour personnes âgées.
Le long de l’axe Nord-Sud du site, à l’articulation du quartier de logements avec 
le périmètre de l’école, prennent place une série d’activités commerciales ou-
vertes sur l’espace public. Une crèche occupe une partie du rez-de-chaussée 
de l’îlot Nord.
Les points suivants résument les lignes directrices du développement urbain 
envisagé :

Les espaces publics 
-	 Les axes publics : conçus comme des espaces d’articulation des espaces ou-

verts, des édifices et de la topographie du site ;
-	 l’aménagement, le mobilier, l’éclairage et la matérialité de ces axes assure-

ront leur identité d’espaces publics.

Les cours 
-	 La programmation des cours présuppose plusieurs usages de ces espaces 

en pleine terre (verts, bosquets, prairies, espaces de rencontre, etc.) et seront 
accompagnée par une forte intensité de l’arborisation en dialogue avec les 
masses construites ;

-	 des aménagements paysagers singuliers caractériseront les deux cours. Au-
cun jardin privatif n’est prévu en pieds d’immeubles dans ces espaces mais 
un traitement de la privacité des logements situés au rez-de-chaussée est 
garanti.

Paysage
-	 Situés sur une pente douce en direction du Sud-Est, les aménagements ex-

térieurs du projet se développent en unités distinctes entre les immeubles 
prévus et proposent en son centre un grand espace public.
Il est à préciser que la couture entre les espaces publics du quartier de lo-
gements et ceux de l’école seront gérés par les architectes et architectes 
paysagistes en charge du projet du quartier du Foron.

6.	 PÉRIMÈTRE DU CONCOURS
Le présent concours porte sur une portion de la parcelle 6732 sise en zone af-
fectée à de l’équipement public. Cette portion de parcelle a été cédée par Caran 
d’Ache à la commune de Thônex pour la construction d’un demi-groupe scolaire 
en lien avec le développement du quartier.

Sont applicables les normes de la Zone 3 de la loi sur les constructions et ins-
tallations diverses (LCI) et son règlement d’application. La hauteur des édifices 
est en principe limitée à R+2 (cf. programme des locaux).

7.	 VÉGÉTATION
Au Sud de la parcelle, à proximité du Chemin du Foron, les arbres existants 
indiqués comme tels sur le plan de géomètre doivent être préservés (cf. plan de 
géomètre avec indication des arbres à préserver).

8.	 STATIONNEMENT
Le quartier de logements du Foron disposera d’un parking souterrain d’environ 
480 places. Il n’y a pas de places de stationnement prévues pour le corps en-
seignant.
Une aire de dépose avec uniquement quelques places de stationnement courte 
durée est planifiée au Sud de la parcelle.
Dans cette zone est également disposé le dispositif d’accès et de sortie du par-
king souterrain, dans une zone de fonctionnement dévolue à la dépose minute 
susmentionnée (pour le quartier), à l’Ecopoint et à l’espace de livraisons pour 
les commerces.
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-	 Lancement de la procédure	 mardi 7 mars 2023
-	 Remise des documents le	 dès la réception des inscriptions
-	 Retrait des placets pour la maquette	 dès le 28 mars 2023
-	 Questions jusqu’au	 28 avril 2023
-	 Réponses du jury dès le	 12 mai 2023
-	 Rendu des projets	 15 septembre 2023
-	 Rendu de la maquette	 29 septembre 2023
-	 Annonce des résultats	 fin octobre 2023
-	 Exposition des projets	 automne 2023
-	 Dépôt autorisation de construire	 printemps-été 2024
-	 Ouverture du chantier	 printemps-été 2025
-	 Livraison de l’école (extension)	 juillet 2027

12.	 JURY
Le jury, désigné par le Maître de l’Ouvrage, était composé des per-
sonnes suivantes :

Président
M.	 MYON Matias	 Architecte ETSA, Genève 

Membres professionnels indépendants du Maître de l’Ouvrage
M.	 BASSI Andrea	 Architecte EAUG, Genève
Mme	MECHKAT Laura	 Architecte IAUG SIA, Genève
Mme	PERUCCHI Marta	 Architecte, Directrice

Direction de la logistique DIP
M.	 BELLO Giorgio	 Architecte EAUG, Genève

Membres professionnels dépendants du Maître de l’Ouvrage
M.	 FORTUNA François	 Architecte, Secrétaire général adjoint

Commune de Thônex
M.	 SIMILI Gaëtan	 Architecte, commune de Thônex
M.	 LOUREIRO Daniel	 Architecte HES

Président de la Commission Urbanisme et vice-président
de la Commission Travaux et bâtiments, Commune de Thônex

Membres non professionnels
M.	 UEHLINGER Pascal	 Maire, commune de Thônex

9.	 ÉCONOMIE
Le Maître de l’Ouvrage s’attend, au travers du présent concours, à obtenir un 
projet optimal à la fois sur le plan économique et du développement durable. 
Le concurrent, au travers de sa proposition, devra démontrer qu’il répond à 
un besoin d’intérêt général public, en proposant la réalisation d’un équipement 
scolaire à prix abordables.
Les projets retenus pour l’attribution de prix et mentions seront analysés par 
un expert en économie dont les résultats seront présentés au jury pour lui per-
mettre de procéder au classement final. 
Dès lors, le candidat prendra en compte ce critère en proposant des solutions 
rationnelles (structure porteuse, traitement des enveloppes, organisation géné-
rale, matériaux, durabilité, etc.).

10.	 CRITÈRES D’APPRÉCIATION DU CONCOURS
Les propositions seront jugées sur la base des critères suivants:
-	 rapport des nouvelles constructions avec le futur contexte bâti, existant et 

futur, naturel et paysager;
-	 qualité architecturale de la proposition, soit fonctionnement des principales 

activités, qualité des parcours intérieurs et extérieurs, rationalité des circu-
lations, qualité des divers espaces du programme (relation avec les autres 
locaux, lumière naturelle, structure, etc.);

-	 qualités paysagères de la proposition;
-	 aspects économiques du projet (rationalité constructive, structurelle, tech-

nique et d’exploitation);
-	 performances énergétiques;
-	 qualités écologiques et intégration des principes du développement durable;
-	 respect des exigences et des contraintes particulières (règlement, sécurité, 

etc.).
L’ordre dans lequel ils sont mentionnés ne correspond pas nécessairement à 
un ordre de priorité. Cependant l’aspect économique revêt une importance pré-
pondérante pour la Commune dans un contexte de rationalisation des dépenses 
publiques.

11.	 CALENDRIER DU CONCOURS
Le concours a été ouvert le mardi 7 mars 2023 par la publication sur le site 
Internet www.simap.ch.
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M.	 CARDENOSO Damien	 Rolex, Investissements & Caisse 
de Pensions - Gestion immobilière

M.	 KILCHER Marc	 Conseiller administratif
Commune de Thônex

M.	 DA SILVA Bruno	 Conseiller administratif
Commune de Thônex

Suppléants
Mme	BORDONE Lucia	 Sociologue

Spécialistes conseils
M.	 SAUTIER François	 Ingénieur civil, Construction Perret
M.	 DORSAZ Daniel	 Économiste de la construction
Mme DUMAS Simone	 Économiste de la construction
Mme	PEYRON Magali	 Directrice établissement scolaire Thônex
M.	 GHEMARI Okba	 Spécialiste en protection incendie AEAI

Autres
Mme	PARISI Mathilde	 Urbaniste, Commune de Thônex

13.	 LISTE DES PROJETS RENDUS
Le Maître de l’Ouvrage a reçu 35 propositions:

1.	 APEIRON
2.	 MODERAT
3.	 MINE DE RIEN
4.	 ECOEOLE
5.	 CLAIRIERE
6.	 ATRIUM
7.	 XYLOPHONE
8.	 ATMOS
9.	 PICO BOGUE
10.	 CALOCEDRUS
11.	 BONNE MINE
12.	 ARCHI4U 4.	 ECOEOLE

6.	 ATRIUM
11.	 BONNE MINE
20.	 MANUFACTURE

2.	 MODERAT
5.	 CLAIRIERE
7.	 XYLOPHONE
10.	 CALOCEDRUS
12.	 ARCHI4U
14.	 NATURELLE

13.	 CARAN’BARRE
14.	 NATURELLE
15.	 PRISMALO
16.	 DIXLETTRES
17.	 DIABOLO
18.	 LESALEVE
19.	 HERISSON
20.	 MANUFACTURE
21.	 KAPLA
22.	 PRSIMALO
23.	 HAVALINA
24.	 KABAN’NID 23.	 HAVALINA

25.	 KARANDASH
29.	 GRAPHITE
32.	 KAPLA

15.	 PRISMALO
16.	 DIXLETTRES
19.	 HERISSON
21.	 KAPLA
22.	 PRSIMALO
24.	 KABAN’NID

25.	 KARANDASH
26.	 URBICANDE
27.	 TWEED
28.	 NEOCOLOR
29.	 GRAPHITE
30.	 SUPRACOLOR
31.	 DEMAIN
32.	 KAPLA
33.	 CARRE VERT
34.	 REUNIS
35.	 DOUBLE PAS

33.	 CARRE VERT
35.	 DOUBLE PAS

26.	 URBICANDE
30.	 SUPRACOLOR
31.	 DEMAIN

14.	 EXPERTISE DES PROJETS RENDUS
L’analyse des propositions a été conduite du 18 septembre au 4 octobre 2023 
par les experts du jury et par son président.

15.	 PREMIER TOUR D’ÉLIMINATION
A l’issue de l’analyse de l’ensemble des projets, le jury passe en revue les 35 
propositions et décide de procéder à un premier tour d’élimination en se référant 
aux critères de jugement et plus particulièrement:
-	 au rapport des nouvelles constructions avec le futur contexte bâti, existant et 

futur, naturel et paysager ;
-	 à la qualité architecturale de la proposition, soit fonctionnement des princi-

pales activités, qualité des parcours intérieurs et extérieurs, rationalité des cir-
culations, qualité des divers espaces du programme (relation avec les autres 
locaux, lumière naturelle, structure, etc.);

-	 aux qualités paysagères de la proposition.

A l’unanimité, le jury décide d’éliminer au premier tour les projets ne conciliant 
pas les exigences de base des critères susmentionnés, à savoir:

-	le vendredi 15 septembre 2023 au plus tard pour les planches et documents;
-	le  vendredi 29 septembre 2023 au plus tard pour les maquettes.

16.	 DEUXIÈME TOUR D’ÉLIMINATION
Le jury procède à une analyse plus détaillée des propositions encore en lice. A 
l’issue de ce travail, il procède à un 2ème tour d’élimination. A l’unanimité, le jury 
décide d’éliminer les 10 projets suivants:
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8.	 ATMOS
13.	 CARAN’BARRE

18.	 LESALEVE
27	 TWEED

21.	 CLASSEMENT DES PROJETS
Le jury décide de classer l’ensemble des projets ainsi:
1er rang		  1er prix		  APEIRON
2ème rang		  2ème prix	 NEOCOLOR
3ème rang		  3ème prix	 PICO BOGUE
4ème rang		  4ème prix	 DIABOLO
5ème rang		  5ème prix	 REUNIS
6ème rang		  1ère mention	 MINE DE RIEN

22.	 ATTRIBUTION DE PRIX ET MENTIONS
Le jury dispose d’une somme de CHF 140’000 HT pour l’attribution de prix et 
mentions.
Il décide à l’unanimité d’attribuer les prix selon la répartition suivante:
1er rang		  1er prix		  APEIRON	 CHF	 35’000.- HT
2ème rang		  2ème prix	 NEOCOLOR	 CHF	 30’000.- HT
3ème rang		  3ème prix	 PICO BOGUE	 CHF	 28’000.- HT
4ème rang		  4ème prix	 DIABOLO	 CHF	 23’000.- HT
5ème rang		  5ème prix	 REUNIS		 CHF	 19’000.- HT
6ème rang		  1ère mention	 MINE DE RIEN	 CHF	    5’000.-	HT

23.	 RECOMMANDATION DU JURY
Conformément à l’Accord intercantonal sur les marchés publics (AIMP) du 25 
novembre 1994 et au Règlement SIA 142, le Maître de l’Ouvrage a l’intention 
de confier les mandats complets des prestations ordinaires d’architecte, telles 
que définies dans les règlements SIA 102, à l’auteur du projet recommandé par 
le jury, sous réserve de l’acceptation des crédits d’études, de construction, des 
autorisations de construire, des délais référendaires.
Le Maître de l’Ouvrage se réserve le droit de faire réaliser les travaux par un 
tiers, par exemple une entreprise générale. Dans ce cas, les lauréats se verront 
confier au minimum 64.5 % des prestations globales, y compris la direction ar-
chitecturale.
Les indications suivantes sont mentionnées comme base de négociation entre 
le Maître de l’Ouvrage et le lauréat du concours : 
-	 Degré de difficulté selon la division en catégorie d’ouvrage (cat. IV) : n = 1.0;
-	 Facteur d’ajustement : r = 1.0;

17.	 TROISIÈME TOUR D’ÉLIMINATION
Le jury procède à une analyse encore plus détaillée des propositions encore en 
lice. A l’issue de ce travail, il procède à un 3ème tour d’élimination. A l’unanimité, 
le jury décide d’éliminer les 4 projets suivants:

18.	 TOUR DE REPÊCHAGE
Le jury procède à une nouvelle lecture de tous les projets en vue de l’éventuel 
repêchage. Il décide à la majorité de ne pas repêcher de projets.

19.	 PROJETS CONFIRMÉS POUR L’ATTRIBUTION DE PRIX ET MENTIONS
Le jury confirme les 6 projets suivants pour l’attribution de prix et mentions.
1.	 APEIRON
2.	 MINE DE RIEN
9.	 PICO BOGUE
17.	 DIABOLO
28.	 NEOCOLOR
34.	 REUNIS

Ils sont livrés à l’expert économique qui présente son analyse lors de la deu-
xième  réunion du jury. Ils font également l’objet d’un contrôle complémentaire 
pour les aspects suivants :
•	 respect de la LCI;
•	 respect détaillé du programme des locaux;
•	 respect des arbres à maintenir;
•	 respect des aspects relatifs à la sécurité incendie.

20.	 CHOIX DU LAURÉAT
A la lumière des analyses et expertises complémentaires, le jury repasse à nou-
veau en revue les 6 projets retenus pour l’attribution des prix et mentions. Ils font 
l’objet de critiques approfondies et d’un classement.
A l’unanimité, le jury considère que le projet 1. APEIRON est le plus favorable 
sur une majorité de critères et décide de le classer au 1er rang.

10 11



-	 Facteur de base p pour le temps nécessaire valable pour l’ensemble du man-
dat ;

-	 Valeurs médianes des coefficients Z1 + Z2 : 2017
-	 Tarif horaire HT : CHF 130.- /heure.
Conformément à l’art. 17.6 du règlement SIA 142, les prix, mentions et indemni-
tés ne sont pas des avances sur des honoraires relatifs à un mandat découlant 
du concours.
A l’issue du concours, le Maître de l’Ouvrage se réserve le droit de modifier le 
programme des locaux.
Si le Maître de l’Ouvrage estime que le groupe lauréat ne dispose pas des 
compétences nécessaires en matière de préparation d’exécution et de suivi de 
chantier, ou que celles-ci s’avèrent insuffisantes, ou encore dans le but de ga-
rantir un développement du projet dans le sens des objectifs visés, de la qua-
lité, des dé-lais et des coûts, le Maître de l’Ouvrage peut demander au bureau 
lauréat, en déduction de ses prestations, de compléter son équipe avec des 
mandataires choisis par l’auteur du projet et agréés par le Maître de l’Ouvrage.
Le candidat peut s’adjoindre les compétences dans les domaines qu’il estime 
nécessaire à l’élaboration de sa proposition sans que le Maître de l’Ouvrage ne 
puisse être contraint de s’engager sur des confirmations de mandats ultérieurs. 
Le Maître de l’Ouvrage se réserve le droit d’adjuger un mandat direct aux spé-
cialistes ayant fourni une contribution de qualité exceptionnelle, saluée dans le 
rap-port du jury.
Le jury considère que le résultat d’un concours n’est pas l’aboutissement d’un 
processus mais constitue plutôt un point de départ pour le développement du 
projet définitif. 
L’auteur du projet 1. APEIRON recommandé pour la poursuite des études, doit 
prendre en compte les critiques générales formulées par le jury et donner des 
réponses pertinentes aux objectifs fixés par l’organisateur lors de toutes les 
phases du développement du projet.
Dans le cadre du développement du projet, le lauréat devra prendre en compte, 
outre les remarques formulées dans le texte de critique, notamment les recom-
mandations suivantes :
-	 étudier la solution la moins invasive possible pour l’éventuel compartimentage 

de l’escalier principal, qui relie le rez-de-chaussée et les 1er et 2ème étages ; 
-	 clarifier l’accéssibilité des véhicules d’intervention, sans que ceux-ci ne pé-

jorent les aménagements extérieurs ;
-	 confirmer les objectifs constructifs et écologiques affichés sur le rendu ;
-	 respecter le domaine vital de la végétation existante. 12 13

24.	 APPROBATIONS
Le présent document a été approuvé par le jury.

Président

M.	 MYON Matias

Membres professionnels indépendants du Maître de l’Ouvrage

M.	 BASSI Andrea

Mme	MECHKAT Laura

Mme	PERUCCHI Marta

M.	 BELLO Giorgio

Membres professionnels dépendants du Maître de l’Ouvrage

M.	 FORTUNA François	

M.	 SIMILI Gaëtan

M.	 LOUREIRO Daniel

Membres non professionnels

M.	 UEHLINGER Pascal

M.	 CARDENOSO Damien	

M.	 KILCHER Marc	

M.	 DA SILVA Bruno	

Suppléants

Mme	BORDONE Lucia	
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25.	 LEVÉE DE L’ANONYMAT

Le jury procède à l’ouverture des enveloppes cachetées et lève l’anonymat en 
suivant l’ordre de classement.

Projets primés : 

1er rang		  1er prix		  APEIRON

Architectes	 		  Marcello Monti & Nicolas Adrien
					     Lausanne - Suisse

2ème rang		 2ème prix	 NEOCOLOR

Architectes			   CLR Architectes SA
					     Genève - Suisse

3ème rang		 3ème prix	 PICO BOGUE

Architectes			   Sylla Widmann Architectes SA
					     Genève - Suisse

4ème rang		 4ème prix	 DIABOLO

Architectes			   Atelier March SA
					     Genève - Suisse 

5ème rang		 5ème prix	 REUNIS

Architectes			   Roberto Ferrara
					     Fribourg - Suisse

6ème rang		 1ère mention	 MINE DE RIEN

Architectes			   MFA – Mélaine Ferré Architecture
					     Nantes - France

Projets non primés

Devise				    MODERAT

Architectes			   Jianfeng Chen
					     Genève - Suisse

Devise				    ECOEOLE

Architectes			   Ionas Laubli & Lopreno architectes SA
					     Genève - Suisse

Devise				    CLAIRIERE

Architectes			   Constance d’Espinose architecte
					     Paris - France

Devise				    ATRIUM

Architectes			   Walter Gubler
					     Zürich - Suisse

Devise				    XYLOPHONE

Architectes			   Architech SA
					     Lignon - Suisse

Devise				    ATMOS

Architectes			   Christian Dupraz Architecture Office
					     Les Acacias - Suisse

Devise				    CALOCEDRUS

Architectes			   BCRarchitectes sàrl
					     Carouge - Suisse

Devise				    BONNE MINE

Architectes			   Bureau AETC sàrl
					     Genève - Suisse
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Devise				    KAPLA 

Architectes			   PAR Architecture sàrl +  
					     Studio Alberto Figuccio sàrl
					     Genève - Suisse

Devise				    PRISMALO

Architectes			   MD Architectes sàrl
					     Carouge - Suisse

Devise				    HAVALINA

Architectes			   Francisco Javier Albero Asensi
					     Paris - France

Devise				    KABAN’NID!

Architectes			   G-Architectes
					     Petit-Lancy - Suisse

Devise				    KARANDASH

Architectes			   Groupement Dreier Frenzel sàrl + 
					     Tekhne SA
					     Lausanne - Suisse

Devise				    URBICANDE

Architectes			   LAH Arquitectura. José Luis Concha Jeronimo
					     Granada - Espagne

Devise				    TWEED

Architectes			   David Chinea Architecte
					     Ferney-Voltaire - France

Devise				    GRAPHITE

Architectes			   TK Architecture SA
					     Petit-Lancy - Suisse

Devise				    ARCHI4U

Architectes			   Architechture,  
					     Atelier d’architecture  sàrl
					     Gland - Suisse

Devise				    CARAN’BARRE

Architectes			   Atelier 417 sàrl
					     Renens - Suisse

Devise				    NATURELLE

Architectes			   Plus3-Architektci Sp. z o.o.
					     Varsovie - Pologne

Devise				    PRISMALO

Architectes			   Bureau Tanari Architectes +  
					     Urbanistes sàrl
					     Thônex - Suisse

Devise				    DIXLETTRES

Architectes			   GDAP Architectes sàrl
					     Genève - Suisse

Devise				    LESALEVE

Architectes			   Fanny Noël Diogo Lopes Architectes
					     Genève - Suisse

Devise				    HERISSON

Architectes			   Klip Architectes sàrl
					     Genève - Suisse

Devise				    MANUFACTURE

Architectes			   Hugo Decramer
					     Zürich - Suisse
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Devise				    SUPRACOLOR

Architectes			   mue atelier d’architecture 
					     Paris - France

Devise				    DEMAIN

Architectes			   ACAU Architecture SA

Devise				    KAPLA

Architectes			   Fabriq Architectes sàrl
					     Aigle - Suisse

Devise				    CARRE VERT

Architectes			   Prati architectes sia fas
					     Genève - Suisse

Devise				    DOUBLE PAS

Architectes			   Atelier LRA 
					     Lapo Ruffi architetti associati
					     Pistoia - Italie



Architectes		  Marcello Monti & Nicolas Adrien
			   Marcello Monti
			   Nicolas Adrien

Ingénieur civil		  B+S Ingénieurs
			   Marcio Bichsel
			   Coline Jaggi

COMMUNE DE THÔNEX

Concours nouveau demi-groupe scolaire Le Foron

PROJET LAURÉAT
1ER RANG - 1ER PRIX
1. APEIRON
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1. APEIRON
Les auteurs proposent un projet qui répond de manière subtile à son environnement 
immédiat, tant par les aménagements extérieurs que par sa volumétrie et la réparti-
tion du programme. 
Une arborisation généreuse agrémente l’ensemble de la parcelle et s’inscrit dans le 
prolongement des arbres existants le long du chemin du Foron et des futurs planta-
tions prévues à l’Ouest. L’école occupe le centre de la parcelle et bénéficie largement 
de cette arborisation. Un cheminement piéton contourne le bâtiment permettant ainsi 
d’accéder aux différentes entrées proposées. Plusieurs stationnements vélos sont 
prévus dont un long couvert à proximité de la voie Verte. L’accès livraison et la dépose 
minute, situés côté chemin du Foron, sont clairement séparés du reste des accès.
Tout le programme tient dans un seul bâtiment subdivisé en deux volumes de hau-
teurs différentes légèrement décalés et un volume semi-enterré situé en aval de la 
parcelle. Ce jeu volumétrique offre des richesses spatiales et des ambiances variées 
dont les auteurs tirent parti pour proposer différents usages. 
Les espaces extérieurs se succèdent sur différents «plateaux» situés en pleine terre 
et/ou sur les toits du bâtiment. Au Sud, sur le plateau inférieur, le «parc des habitants» 
accueille les usagers en provenance de la ville. Puis, sur le plateau intermédiaire, en 
lien avec le nouveau quartier de logements et de plain-pied avec le rez-de-chaussée, 
se trouvent le terrain de sport, une partie des préaux et un grand couvert qui abrite 
les accès à l’école, au restaurant scolaire et à la salle de gymnastique. Finalement, 
sur le toit du 1er étage, se situe le dernier plateau, accessible depuis deux escaliers 
extérieurs ou directement depuis le 2ème étage, et accueillant l’autre partie du préau 
agrémenté de pergolas, de potagers et d’espaces d’enseignements extérieurs.
Le jury apprécie la couture proposée entre les espaces publics environnants et ceux 
de l’école. Le plateau intermédiaire, tout en étant largement ouvert sur le nouveau 
quartier de logements, offre un environnement sécurisé délimité du côté du chemin 
du Foron par le bâtiment lui-même et par la différence de niveau entre le plateau et le 
terrain fini. Les préaux, selon leur localisation, permettent des activités variées allant 
du jeu à l’enseignement.
Le bâtiment offre «plusieurs visages» selon d’où arriveront les usagers. Depuis le 
Sud, au premier plan, il se présente sous la forme d’un bâtiment bas d’un seul niveau 
accueillant le local des habitants. De plain-pied avec le «parc des habitants», il offre 
une vue plongeante sur la salle de gymnastique. Le long du chemin du Foron, c’est 
un bâtiment au front bâti plus imposant qui se profile. En arrivant depuis la voie Verte, 
ce sont deux volumes imbriqués qui s’affichent, à l’articulation desquels un couvert 
marque l’entrée Nord-Est de l’école. Depuis l’allée prévue entre les futurs immeubles

de logements, ce sont le terrain de sport et une vue dégagée qui s’offrent aux usa-
gers. Puis, sur la gauche, aussi à l’articulation des deux volumes, un couvert plus 
important souligne les entrées Sud-Ouest.
Ces dernières donnent accès à un généreux hall traversant au rez-de-chaussée, qui 
accueille les salles du parascolaire, la salle de rythmique, le restaurant scolaire et 
quelques bureaux. La localisation du logement du concierge, à distance du local des 
habitants est appréciée.
Les différentes salles d’enseignement sont distribuées entre les 1er et 2ème étages. 
Autant le grand hall du 1er étage que le large couloir du 2ème étage permettent un 
usage flexible, notamment pour un enseignement décloisonné. En période estivale, 
il est possible d’ouvrir les multiples portes de ces espaces de circulation estompant 
ainsi les limites entre l’intérieur et l’extérieur. Il est également possible de les ventiler 
aisément car traversants. Ils sont baignés par la lumière naturelle et bénéficient de 
vues sur l’extérieur grâce à de larges baies vitrées.
La répartition du programme est judicieuse. Les salles de classes sont bien propor-
tionnées et possèdent un accès à l’extérieur. Toutefois, il serait préférable que les 
vestiaires soient au même niveau que la salle de gymnastique pour des questions de 
surveillance.
Quant à la matérialité, les auteurs du projet proposent une structure en béton avec 
dalle nervurée pour limiter la quantité de matière tout en offrant une capacité portante 
maximale et un bilan écologique présenté comme équivalent à une structure mixte 
bois-béton. Les cloisons sont en briques de terre crue stabilisée, si possible fabri-
quées avec les terres d’excavation. Les habillages intérieurs sont en bois. Un dia-
logue s’instaure ainsi entre la structure en béton, clairement exprimée tant à l’intérieur 
qu’à l’extérieur, et les matériaux de remplissage et d’habillage. 
Le jury apprécie la manière dont les auteurs ont tiré pleinement parti de la topographie 
du site et des différents volumes bâtis proposés. Le projet présente un juste équilibre 
entre ouverture sur le quartier et délimitation suffisamment claire des préaux pour 
offrir la sécurité nécessaire. Les différentes entrées sont judicieusement disposées et 
bénéficient toutes d’un couvert. Le projet est pensé pour pouvoir accueillir différents 
usages, en différentes saisons et à différentes heures de la journée. Le principe distri-
butif est clair et efficace et la répartition du programme répond aux attentes. Chaque 
étage présente une richesse qui lui est propre, et les relations intérieures-extérieures 
tant visuelles que physiques sont très appréciées.
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Architectes		  CLR Architectes SA
			   Damien Chevalley
			   Véronique Iten
			   Patrick Longchamp
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28. NEOCOLOR
Les auteurs du projet Neocolor dessinent, au travers de trois bâtiments d’implantation 
et de gabarits variés, un demi-groupe scolaire dense, tourné vers le futur quartier 
résidentiel qui remplacera l’usine de Caran d’Ache. En effet, celui-ci s’appuie sur la 
voie verte au Nord, le cordon arboré et le Chemin du Foron à l’Est et l’accès au futur 
parking des logements au Sud pour proposer un équipement public tournant le dos 
aux nuisances et s’ouvrant aux futurs habitants.
Bien que distincts, les trois volumes sont reliés par leurs sous-sol et par un couvert 
extérieur, qui dessine les parcours des utilisateurs, tout en leur conférant un caractère 
unitaire. Chacun de ces volumes accueille les trois parties principales du programme 
: les deux bâtiments d’enseignement, école et parascolaire, se situent respectivement 
au Nord et au Sud, alors que l’équipement sportif, composé de la salle de gymnas-
tique et de l’espace extérieur de jeux, est mis au cœur du projet. Le jury estime que 
la solution volumétrique obtenue s’avère intéressante et qu’elle permet certainement 
d’assurer l’indépendance du programme, même s’il se questionne sur la pertinence 
d’une composition où l’école n’est pas au centre du dispositif.
L’école, développée sur trois niveaux hors-sols et un sous-sol, s’avère particulière-
ment dense. Bien que son organisation soit simple, que la répartition du programme 
soit adéquate et que ses locaux soient géométriquement bien proportionnés, elle pré-
sente des espaces de circulation et de rencontre insuffisants. Ceci est particulière-
ment perceptible au 1er et au 2ème étage, où ces derniers sont réduits à de simples 
couloirs autour d’un petit escalier central, insuffisant à lui seul pour faire fonctionner 
l’équipement, et ne respectant pas les règles d’évacuation en cas d’incendie.
Le bâtiment Sud, partiellement enterré, profite de la pente naturelle du terrain pour 
s’ouvrir tantôt sur la cour de l’école au rez-de-chaussée, tantôt sur l’extérieur du site, 
au niveau inférieur. Le jury estime que cette organisation lui permet de répondre de 
manière adéquate aux besoins du réfectoire (bien qu’éloigné de l’école), du parasco-
laire et particulièrement à ceux des locaux pour les habitants du quartier, lesquels 
pourront être facilement utilisés en dehors des horaires scolaires. 
Le tout est relié au sous-sol par un long couloir, sans lumière naturelle, avec des is-
sues de secours très éloignées les unes des autres et ne permettant pas vraisembla-
blement l’accès des personnes à mobilité réduite. Celui-ci dessert aussi les vestiaires, 
des locaux divers et la salle de gymnastique, laquelle reçoit sur son toit l’espace de 
sport extérieur, grillagé, qui ne pourra répondre à tous les usages.
La structure du bâtiment est composée principalement de trames horizontales et ver-
ticales en bois, bien que les noyaux et les sous-sols soient en béton. Ces solutions 
techniques, ainsi que les matériaux naturels proposés pour les revêtements intérieurs

(terre crue, bois, linoléum) s’avèrent cohérents avec les préoccupations de la transi-
tion écologique et énergétique. Les façades en bois, protégées par des avant-toits en 
béton préfabriqué, répondent à ces contraintes tout en conférant au projet un carac-
tère domestique.
Finalement, le jury salue le projet paysager qui tend à mettre en valeur le patrimoine 
naturel du site en le renforçant par endroit.
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Architectes		  Sylla Widmann Architectes SA
			   Elsa Legoupil
			   Ludovic Chevalley
			   Marco Malgarini
			   Yves Beetschen
			   Kristina Sylla Widmann
			   Marc Widmann
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9. PICO BOGUE
Les auteurs du projet PICO BOGUE proposent un bâtiment en adéquation avec le 
site, le patrimoine naturel, ainsi que le double usage de l’école avec des locaux pour 
le quartier. La complexité des enjeux trouve, dans le projet, une solution de qualité par 
sa compacité et l’originalité de ces propos. 
L’implantation du projet au nord du périmètre permet de dégager des espaces exté-
rieurs qui pourront profiter tant aux écoliers qu’aux jeunes du quartier. La consolida-
tion de la végétation existante est accompagnée par la création d’un écran arborisé 
vers le nouveau quartier, en assurant un îlot vert de fraicheur agréable. La proposition 
d’un double accès piéton, l’un au sud et l’autre au nord le long de la voie verte, garantit 
un flux indépendant pour les futurs usagers. Le jury estime bénéfique l’augmentation 
de la végétation mais se questionne sur l’éventuelle exiguïté des surfaces minérales 
dédiées aux activités extérieures.
La répartition des programmes par étage est claire et permet aux différents usagers 
des fonctionnements indépendants. La compacité du projet est valable tant pour l’em-
prise au sol que pour sa hauteur qui se limite à deux étages sur rez-de-chaussée. La 
flexibilité d’exploitation de la salle de quartier avec le restaurant scolaire est appré-
ciée, mais sa faisabilité reste à vérifier. La proposition des loggias extérieures avec 
des cages d’escalier ouvertes est innovante et permet des usages multiples pendant 
la journée scolaire. La forme proposée des salles de classe et du grand couloir de 
distribution sont intéressants. Il en va de même pour la recherche de transparence 
entre ces deux lieux de vie scolaire. Le jury regrette la présence de l’escalier central, 
qui questionne le choix de placer les escaliers au bout de l’édifice en dehors de l’en-
veloppe, solution qui handicape leurs usages lors des mois hivernaux.
L’expression architecturale du projet ainsi que sa matérialisation sont appréciées par 
le jury et correspondent aux attentes d’une société sensible à la transition énergétique 
et écologique. L’absence de frontalité occasionnée par le pliage du corps bâti élude la 
frontalité et introduit une forme de mouvement agréable. Ce choix réduit la perception 
du volume en introduisant une échelle presque domestique de l’ensemble, en sym-
biose avec l’environnement naturel. L’approche structurale mixte bois-béton ainsi que 
les revêtements en terre crue et bois des façades intérieures et extérieures est bien 
résolue, venant consolider le caractère organique de l’architecture.
Le jury a apprécié le projet par l’équilibre général des solutions proposées aux diffé-
rentes échelles du projet. Ces approches innovantes sont la force de BICO BOGUE 
et en même temps en annoncent les limites pour aboutir à un projet de grande qualité.
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Les aménagements extérieurs présentent quant à eux une importante surface en 
terre pierre, qu’il conviendrait de remplacer par d’autres solutions plus adaptées aux 
activités des enfants, et ce malgré leur degré de perméabilité. Le sol en béton des 
parties couvertes serait issu de la démolition de l’usine Caran d’Ache, idée louable 
qui resterait à confirmer.

17. DIABOLO
Le projet Diabolo s’implante sur le terrain sous la forme d’un seul et long bâtiment, 
articulé en trois parties, ce qui lui permet de créer une succession de volumes bâtis 
et de vides. Il tisse le lien avec le futur quartier résidentiel en s’implantant parallèle-
ment aux façades des îlots puis le volume bâti est brisé en direction du Chemin du 
Foron, pour se retourner vers ce dernier, en exploitant subtilement la légère déclivité 
du terrain.
Bien que présentant, à première vue, une masse construite importante, les rez-de-
chaussée, partiellement évidés, adoucissent cet effet. Ils présentent des percements 
au droit des articulations qui tantôt mettent en relation les trois espaces extérieurs 
majeurs (préau des petits au Nord du dispositif, préau des grands au centre et espla-
nade des habitants au Sud), tantôt abritent des surfaces couvertes pour les enfants. 
Les perspectives visuelles obtenues, appréciées par le jury, garantissent la fluidité 
des circulations (protégées des intempéries) et ouvrent le demi-groupe scolaire au 
paysage environnant.
Le rez-de-chaussée accueille les locaux du parascolaire, le restaurant scolaire et 
la salle de rythmique (cette dernière isolée du reste du programme commun). Les 
différents halls d’accès se situent faces aux dilatations extérieures et renforcent ainsi 
le l’accueil de la communauté scolaire. Toutefois, les surfaces intérieures de ces 
derniers, tout comme les escaliers menant aux niveaux supérieurs, sont jugées in-
suffisantes. 
Les deux étages suivants accueillent la majorité du programme de l’école, avec no-
tamment les salles de classe (réparties sur les deux niveaux), les différents locaux 
administratifs, l’appartement du concierge et la salle des maîtres, éloignée en re-
vanche des locaux d’enseignement. Si bien que les salles de classes soient bien pro-
portionnées, les couloirs s’avèrent trop long et exigus (malgré leur ouverture vers le 
paysage) et ne résolvent pas les évacuations en cas d’incendie. Ces derniers relient, 
au premier niveau, l’école avec l’espace de jeux sportifs extérieur, nécessairement 
grillagé et donc limité pour la les activités des enfants. Situé sur la salle de gymnas-
tique et sans accès dédié aux personnes à mobilité réduites, il ne pourrait répondre 
convenablement aux besoins et usages des habitants du quartier.
La salle de gymnastique et ses salles annexes sont partiellement enterrées et 
s’ouvrent, au Sud, sur l’esplanade des habitants, quelque peu éloignée du quartier 
résidentiel même si visible au travers des façades vitrées de cette dernière. 
La composition rationnelle de l’ensemble et les portées contrôlées permette au projet 
de proposer une structure mixte bois-béton (soi-disant partiellement décarbonée ou 
recyclée, ce qui resterait à confirmer), utilisées à la fois pour les parties enterrées 
et pour celles du système porteur primaire et sismique, que pour les dalles et les 
façades. Ces dernières, ventilées, reprennent la rationalité du plan et proposent des 
solutions visant à réduire les impacts de la surchauffe estivale tout en maximisant 
l’apport de lumière naturelle. Les espaces intérieurs, quant à eux, sont séparés les 
uns des autres par des murs en terre cuite.
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334. REUNIS4. REUNIS
Tel le nouveau quartier de logements qui se dessine sur la parcelle voisine, le projet Tel le nouveau quartier de logements qui se dessine sur la parcelle voisine, le projet 
Réunis présente une composition de deux volumes situés respectivement au Nord et Réunis présente une composition de deux volumes situés respectivement au Nord et 
au Sud de la surface du concours.  A géométrie simple, mais à hauteurs différentes, au Sud de la surface du concours.  A géométrie simple, mais à hauteurs différentes, 
ils qualifient le vide créé entre ceux-ci. Celui-ci reçoit la cour intérieure, claire et iden-ils qualifient le vide créé entre ceux-ci. Celui-ci reçoit la cour intérieure, claire et iden-
tifiable pour les futurs utilisateurs. tifiable pour les futurs utilisateurs. 
Les relations avec le nouveau quartier de logements ne sont toutefois pas directes, Les relations avec le nouveau quartier de logements ne sont toutefois pas directes, 
les vides étant décalés l’un par rapport à l’autre. Le bâtiment le plus élevé se situe les vides étant décalés l’un par rapport à l’autre. Le bâtiment le plus élevé se situe 
d’ailleurs face au nouvel axe Est-Ouest du quartier, modifiant la perspective de ce d’ailleurs face au nouvel axe Est-Ouest du quartier, modifiant la perspective de ce 
dernier vers le paysage élargi. Le projet se situe par ailleurs a proximité du cordon dernier vers le paysage élargi. Le projet se situe par ailleurs a proximité du cordon 
végétal accompagnant le chemin du Foron, si bien que certains aménagements si végétal accompagnant le chemin du Foron, si bien que certains aménagements si 
situent à proximité voir partiellement sous la couronne des arbres. Finalement, il ac-situent à proximité voir partiellement sous la couronne des arbres. Finalement, il ac-
cueille tout naturellement les utilisateurs depuis la voir verte au travers d’un parvis.cueille tout naturellement les utilisateurs depuis la voir verte au travers d’un parvis.
Les surfaces de l’école, et celles du programme qui doit rester accessible en dehors Les surfaces de l’école, et celles du programme qui doit rester accessible en dehors 
des horaires d’ouverture de cette dernière, sont ainsi clairement identifiées. La zone des horaires d’ouverture de cette dernière, sont ainsi clairement identifiées. La zone 
sportive extérieure, située entre les deux volumes, permettrait un bon contrôle des sportive extérieure, située entre les deux volumes, permettrait un bon contrôle des 
activités des enfants, bien qu’elle semble de petite dimension.activités des enfants, bien qu’elle semble de petite dimension.
Les salles de classe situées au 1er et 2ème étage du bâtiment Sud, sont disposées Les salles de classe situées au 1er et 2ème étage du bâtiment Sud, sont disposées 
autour d’un noyau central, qui définit des surfaces de circulation quelque peu étroites, autour d’un noyau central, qui définit des surfaces de circulation quelque peu étroites, 
même si partiellement dilatées au Nord et au Sud. Le bâtiment Nord, accueillant no-même si partiellement dilatées au Nord et au Sud. Le bâtiment Nord, accueillant no-
tamment le parascolaire, s’organise de la même manière et présente aussi des locaux tamment le parascolaire, s’organise de la même manière et présente aussi des locaux 
situées en façades et baignés de lumière naturelle. Les couloirs menant à ces der-situées en façades et baignés de lumière naturelle. Les couloirs menant à ces der-
niers sont également quelque peu étroits.niers sont également quelque peu étroits.
Afin d’accéder au programme sportif scolaire, naturellement séparé de l’école, les en-Afin d’accéder au programme sportif scolaire, naturellement séparé de l’école, les en-
fants devront emprunter les surfaces extérieures. Ils devront ainsi être accompagnés fants devront emprunter les surfaces extérieures. Ils devront ainsi être accompagnés 
à tout moment par les enseignants ou surveillants, situation certainement particulière à tout moment par les enseignants ou surveillants, situation certainement particulière 
du point de vue organisationnel. Ce bâtiment Nord dispose toutefois d’une entrée du point de vue organisationnel. Ce bâtiment Nord dispose toutefois d’une entrée 
séparée identifiable et autonome, point apprécié par le jury.séparée identifiable et autonome, point apprécié par le jury.
La structure du bâtiment est conçue de manière modulaire selon des trames répéti-La structure du bâtiment est conçue de manière modulaire selon des trames répéti-
tives. La préfabrication des éléments en bois et béton qui la composent est ainsi pri-tives. La préfabrication des éléments en bois et béton qui la composent est ainsi pri-
vilégiée. Les matériaux représentatifs du projet se complètent par des murs en terre vilégiée. Les matériaux représentatifs du projet se complètent par des murs en terre 
cuite pour les cloisonnements intérieurs non porteurs et par un revêtement métallique cuite pour les cloisonnements intérieurs non porteurs et par un revêtement métallique 
en façade, rappelant l’ancien caractère industriel du site.en façade, rappelant l’ancien caractère industriel du site.
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3. MINE DE RIEN
La composition de trois volumes autour d’un espace central est convaincante : elle 
renforce l’identité d’un site scolaire. Par contre, cette composition implique une multi-
plication des surfaces des façades ainsi qu’un résultat volumétrique considérable, ce 
qui pourrait se répercuter défavorablement sur le coût de réalisation. 
Les aménagements extérieurs sont en adéquation avec la composition proposée: 
l’emmanchement au Sud de la parcelle permet de résoudre convenablement les 
différences altimétriques du terrain. Néanmoins, la surface de parvis, qui doit aussi 
accueillir des activités sportives en plain air, nécessiterait plusieurs adaptations au 
niveau du mobilier sportif ainsi que par rapport à la sécurité des élèves, en particulier 
sur la périphérie de cet air de jeu. La présence de quelques arbres supplémentaires 
dans la surface de la cour de recréation aurait été appréciée, notamment par rapport 
à la notion d’îlot de fraicheur durant les journées de grande chaleur.  
Les accès au site sont cohérents par rapport au contexte existant ainsi que par rap-
port au développement futur du secteur. Néanmoins, l’accès du coté Ouest, bien que 
relié avec le futur quartier, semble s’exprimer comme une « porte d’entrée » au site, 
ce qui entrave la cohérence géométrique de la composition où la cour d’accès défini 
clairement la centralité du site.
Bien que la volumétrie des trois objets soit, selon leurs proportions respectives, har-
monieuse, une liaison couverte sous la forme d’un portique ou casquette aurait permis 
de protéger les élèves lors des journées de pluie, en particulier pendant les déplace-
ments entre les différentes activités. En outre, l’éventuelle présence d’un portique de 
liaison aurait pu renforcer son rôle unificateur de la composition et améliorer la liaison 
entre le préau couvert et les différentes zones d’accès aux bâtiments. 
En ce qui concerne l’aspect programmatique et fonctionnel, notamment pour l’organi-
sation intérieure, le jury a relevé les observations suivantes :
• Les espaces communs, en particulier les circulations intérieures du bâtiment princi-
pal, manquent de générosité et de « respiration » : les couloirs n’ont pas de « dilata-
tion », ce qui aurait permis d’offrir une diversification dans appropriation de l’espace. 
• Le sous-sol du bâtiment principal accueille des surfaces de stationnement pour des 
voitures, ce qui produit un volume supplémentaire hors programme. 
• L’accès et le fonctionnement indépendant de la salle de gymnastique pour d’autres 
utilisateurs est intéressante. Cependant, il est préjudiciable pour les élèves. En effet, 
le manque d’une relation directe, intérieure et protégée entre la salle de gymnastique 
et les activités scolaires, ne permettent qu’un accès depuis l’extérieur. 
• L’escalier reliant la galerie à la salle de gymnastique fait partie intégrante de la 

spatialité de la salle, ce qui n’est pas admis et n’apporte aucune qualité particulière 
au fonctionnement.
Sur le plan constructif, l’engagement vers des solutions de réemplois (béton de réem-
ploi) est apprécié. Cependant, le type de solution proposée pour les façades est dis-
cutable, en particulier pour ce qui concerne la faisabilité de la mise en œuvre des 
parties horizontales faisant office de brise-soleil horizontaux : fixation, unité dimen-
sionnelle des éléments récupérés, aspect homogène.
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